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PREFECTURE DE POLICE 
Cabinet du préfet 

 
arrêté n° 2022-01055  

accordant délégation de la signature préfectorale 
au sein du laboratoire central de la préfecture de police 

 
Le préfet de police,  
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le code des communes, notamment son article L. 444-3 ; 
 
VU le code de procédure pénale ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'État dans les régions et départements et notamment son article 77 ; 
 
VU le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié portant délégation de pouvoir en matière de 
recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ; 
 
VU le décret n° 2009-898 du 24 juillet 2009 modifié relatif à la compétence territoriale de certaines 
directions et de certains services de la préfecture de police, notamment son article 6 ; 
 
VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l’organisation de la préfecture 
de police ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2021-00623 du 30 juin 2021 portant missions et organisation du laboratoire 
central de la préfecture de police ; 
 
VU le décret du 20 juillet 2022 par lequel M. Laurent NUÑEZ, préfet, coordonnateur national du 
renseignement et de la lutte contre le terrorisme, est nommé préfet de police (hors classe) ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 2 juillet 2018, par lequel M. Christophe PEZRON, agent contractuel des 
administrations parisiennes est nommé en qualité de directeur du laboratoire central de la préfecture 
de police, pour une durée de trois ans renouvelable, à compter du 1er juillet 2018 ;  
 
VU l’arrêté préfectoral du 7 juillet 2021, par lequel M. Christophe PEZRON, agent contractuel des 
administrations parisiennes est nommé en qualité de directeur du laboratoire central de la préfecture 
de police, pour une nouvelle période de 3 ans, à compter du 2 juillet 2021 ;  
 
VU l’arrêté n° 2021BGCPTSS00672 du 20 décembre 2021, par lequel M. Aurélien THIRY, ingénieur 
en chef au laboratoire central, est détaché sur l’emploi fonctionnel de sous-directeur du laboratoire 
central, pour une durée de 5 ans renouvelable une fois à compter du 1er novembre 2021 ; 
 
SUR proposition du préfet, directeur de cabinet, 

 
ARRÊTE 
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Article 1  
 
Délégation de signature est donnée à M. Christophe PEZRON, directeur du laboratoire central de la 
préfecture de police à l'effet de signer, dans la limite de ses attributions, et au nom du préfet de police, 
tous actes, arrêtés, décisions, conventions et pièces comptables nécessaires à l’exercice des 
missions fixées par l’arrêté du 30 juin 2021 susvisé, à l'exception de la signature des marchés publics 
dont le montant hors taxes excède 90 000 euros. 
 
M. Christophe PEZRON est également habilité à signer les décisions individuelles relatives à l’octroi 
des congés et de maladie ordinaire des personnels relevant de son autorité. 
 
Article 2  
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Christophe PEZRON, la délégation qui lui est consentie à 
l’article précédent est exercée, dans les mêmes conditions, par M. Aurélien THIRY, adjoint au 
directeur du laboratoire central de la préfecture de police. 
 
Article 3  

 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Christophe PEZRON et de M. Aurélien THIRY, la 
délégation qui leur est consentie aux articles précédents est exercée par Mme Françoise MOUTHON, 
attachée hors classe d’administration de l’Etat, secrétaire générale, à l’effet de signer tous actes, 
arrêtés, décisions et pièces comptables nécessaires à l’exercice, dans les conditions prévues à 
l’article 12 de l’arrêté du 30 juin 2021 susvisé, des missions du secrétariat général, en matière de 
gestion des personnels, des finances, des achats, de l’immobilier, des moyens et systèmes 
d’information et de communication. 
 
Article 4  

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Françoise MOUTHON, la délégation qui lui est 
consentie à l’article précédent est exercée par Mme Laure MIMOUNI, ingénieure en chef, secrétaire 
générale adjointe, à l’effet de signer tous actes, arrêtés, décisions et pièces comptables, à l’exception 
des justificatifs des rémunérations des interventions et des permanences. 
 
Article 5  

 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Christophe PEZRON et de M. Aurélien THIRY, la 
délégation qui leur est consentie aux articles 1 et 2 du présent arrêté est exercée par : 

- M. Bruno VANLERBERGHE, agent contractuel technique de catégorie A, chef de la division 
« intervention et enquête sur site », à l’effet de signer tous actes nécessaires à l’exercice des 
missions de l’article 6 de l’arrêté du 30 juin 2021 susvisé, y compris la transmission, en 
urgence, de rapports provisoires dans le cadre de saisines au titre des articles 60 et 77-1 du 
code de procédure pénale ; 

- M. Guénaël THIAULT, ingénieur en chef, chef de la division « analyse physico-chimique », à 
l’effet de signer tous actes nécessaires à l’exercice des missions de l’article 7 de l’arrêté du 
30 juin 2021 susvisé, y compris la transmission, en urgence, de résultats d’analyses 
provisoires dans le cadre de saisines au titre des articles 60 et 77-1 du code de procédure 
pénale ; 

- M. Jean-Pierre ORAZY, ingénieur en chef, chef de la division « expérimentation, 
modélisation et prévention incendie », à l’effet de signer tous actes nécessaires à l’exercice 
des missions de l’article 8 de l’arrêté du 30 juin 2021 susvisé ; 

- Mme Caroline CHMIELIEWSKI, ingénieure en chef, cheffe du laboratoire « qualité, sécurité, 
environnement », à l’effet de signer tous actes nécessaires à l’exercice des missions de 
l’article 9 de l’arrêté du 30 juin 2021 susvisé. 
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à l’exception : 

- des arrêtés, décisions, conventions, actes d’achats et pièces comptables ; 

- des avis techniques concernant une reconnaissance de compétence ou un agrément ; 

- des offres de prestation d’un montant supérieur à 15 000 € ; 

- des rapports finaux de réquisition suite aux saisines au titre des articles 60 et 77-1 du code 
de procédure pénale. 

 
Délégation au sein de la division «  intervention et enquête sur site »  

 
Article 6  

 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Bruno VANLERBERGHE, la délégation qui lui est 
consentie à l’article 5 du présent arrêté est exercée, dans les mêmes conditions, par M. Nicolas 
RISLER, ingénieur en chef, adjoint au chef de division « intervention et enquête sur site ». 

 
Délégation au sein de la division « analyse physico -chimique »  

 
Article 7  

 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Guénaël THIAULT,  ingénieur en chef, chef de division 
« analyse physico-chimique », la délégation qui lui est consentie, dans le cadre des missions de 
l’article 7 de l’arrêté du 30 juin 2021 susvisé, est exercée par M. Xavier ARCHER, ingénieur en chef, 
chef du laboratoire « identification et recherche de traces », en charge des analyses de liquides 
inflammables, d'explosifs et de produits inconnus, et par Mme Laetitia BARTHE, ingénieure en chef, 
adjointe au chef du laboratoire « identification et recherche de traces »,  à l’effet de transmettre tous 
résultats d’analyse provisoires, demandés en urgence, dans le cadre de saisines au titre des articles 
60 et 77-1 du code de procédure pénale.  
 
Article 8  

 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Xavier ARCHER et de Mme Laetitia BARTHE, la 
délégation qui leur est consentie à l’effet de transmettre tous résultats d’analyse provisoires demandés 
en urgence dans le cadre de saisines au titre des articles 60 et 77-1 du code de procédure pénale, est 
exercée par : 

- M. Jean-Marc BÉGUÉ, ingénieur principal ; 

- Mme Nolwenn FLOCH, ingénieure de classe normale ; 

- Mme Karine VAN NIEL, ingénieure de classe normale. 
 

Délégation au sein de la division « expérimentation , modélisation et prévention incendie »  
 
Article 9  

 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Pierre ORAZY, la délégation qui lui est consentie à 
l’article 5 du présent arrêté, dans le cadre des missions de l’article 8 de l’arrêté du 30 juin 2021 
susvisé, est exercée par Mme Anne THIRY-MULLER, ingénieure principale, cheffe du laboratoire 
« prévention incendie », à l’effet de signer les études de dossiers relatifs à la prévention incendie des 
bâtiments, des grands rassemblements et des infrastructures à usage de transport, ainsi que les 
procès-verbaux de séance des commissions, sous-commissions et groupes de visite pour la sécurité 
contre les risques d’incendie et de panique. 
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Article 10  
 

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Anne THIRY MULLER, la délégation qui lui est 
consentie, à l’effet de signer les études de dossiers relatifs à la prévention incendie des bâtiments, 
des grands rassemblements ainsi que des infrastructures à usage de transport, est exercée par M. 
Jean-Michel GAREL, ingénieur principal, et par M. Freddy MSIKA, ingénieur principal, à l’exception 
des dossiers présentant une demande de dérogation.  
 
Article 11  

 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Michel GAREL et de M. Freddy MSIKA, la 
délégation qui leur est consentie, à l’effet de signer les études de dossiers relatifs à la prévention 
incendie des bâtiments, est exercée par M. Faiz BENAMEUR, ingénieur de classe normale, Mme 
Héloïse DELVAUX, ingénieure de classe normale, M. Fabien POUGET, ingénieur de classe normale 
et Mme Catherine RIBIÈRE, ingénieure principale, à l’exception des dossiers pour lesquels est émis 
un avis défavorable. 
 
Article 12  

 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Anne THIRY - MULLER, la délégation qui lui est 
consentie, à l’article 9  du présent arrêté, à l’effet de signer les procès-verbaux de séance des 
commissions, sous-commissions et groupes de visite pour la sécurité contre les risques d’incendie et 
de panique, 
 
• en matière d’établissement recevant du public, d’hébergements du village olympique et d’enceintes 
sportives,  est exercée par les agents placés sous son autorité dont les noms suivent : 

- M. Faiz BENAMEUR, ingénieur de classe normale ; 

- M. Corentin BRAUD, technicien supérieur; 

- M. Patrice BYRAM, technicien supérieur en chef ; 

- M. Alexandre CARBUCCIA, technicien supérieur principal; 

- M. Jean-Baptiste CLAUSSE, ingénieur de classe normale ; 

- M. Jérôme DAL, technicien supérieur en chef ; 

- Mme Héloïse DELVAUX, ingénieure de classe normale ; 

- M. Jean-Michel GAREL, ingénieur principal ; 

- Mme Karen HISTEL, technicienne supérieure principale ; 

- M. Philippe LECOMTE, technicien supérieur principal ; 

- M. Christian LEVAIS, technicien supérieur en chef ; 

- Mme Fatiha MALEK, technicienne supérieure ; 

- M. Freddy MSIKA, ingénieur principal ; 

- M. Wassiou OURO YONDOU, technicien supérieur principal ; 

- M. Fabien POUGET, ingénieur de classe normale ; 

- Mme Catherine RIBIERE, ingénieure principale ; 

- Mme Latifa SABLON, technicienne supérieure en chef ; 

- Mme Nathalie SALLES, technicienne supérieure principale ; 

- M. Xavier VANBAELEN, technicien supérieur en chef. 
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• en matière d’immeubles de grande hauteur, est exercée par les agents placés sous son autorité 
dont les noms suivent : 

- M. Patrice BYRAM, technicien supérieur en chef ; 

- M. Jérôme DAL, technicien supérieur en chef ; 

- M. Jean-Michel GAREL, ingénieur principal ; 

- Mme Karen HISTEL, technicienne supérieure principale ; 

- M. Philippe LECOMTE, technicien supérieur principal ; 

- M. Christian LEVAIS, technicien supérieur en chef ; 

- M. Freddy MSIKA, ingénieur principal ; 

- M. Wassiou OURO YONDOU, technicien supérieur principal ; 

- M. Fabien POUGET, ingénieur de classe normale ; 

- Mme Catherine RIBIERE, ingénieure principale ; 

- Mme Latifa SABLON, technicienne supérieure en chef ; 

- M. Xavier VANBAELEN, technicien supérieur en chef. 
 
• en matière de sécurité des infrastructures et systèmes de transports, est exercée par les agents 
placés sous son autorité dont les noms suivent : 

- M. Patrice BYRAM, technicien supérieur en chef ; 

- M. Alexandre CARBUCCIA, technicien supérieur principal ; 

- M. Jean-Baptiste CLAUSSE, ingénieur de classe normale ; 

- M. Jean-Michel GAREL, ingénieur principal ; 

- Mme Karen HISTEL, technicienne supérieure principale ; 

- M. Philippe LECOMTE, technicien supérieur principal ; 

- M. Freddy MSIKA, ingénieur principal ; 

- M. Wassiou OURO YONDOU, technicien supérieur principal ; 

- Mme Latifa SABLON, technicienne supérieure en chef ; 

- Mme Nathalie SALLES, technicienne supérieure principale. 
 

Dispositions finales  
 
Article 13  

 
Le préfet, directeur de cabinet, et le directeur du laboratoire central de la préfecture de police sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils 
des actes administratifs de la préfecture de police, des préfectures des Hauts-de-Seine, de la Seine-
Saint-Denis et du Val-de-Marne, ainsi que sur le portail des publications administratives de la Ville de 
Paris.  
 

Fait à Paris, le 06 septembre 2022 
Le préfet de police, 

 
signé 

 
Laurent NUÑEZ 
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arrêté n° 2022-01056 

accordant délégation de la signature préfectorale 
au sein de la direction de la police judiciaire 

 
Le préfet de police, 
 
VU le code de la sécurité intérieure ; 
 
VU la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique de l’État ; 
 
VU le décret n° 79-63 du 23 janvier 1979 relatif aux emplois de directeur des services actifs de 
police de la préfecture de police ; 
 
VU le décret n° 95-1197 du 6 novembre 1995 portant déconcentration en matière de gestion 
des personnels de la police nationale ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements, 
notamment son article 77 ; 
 
VU le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 portant délégation de pouvoir en matière 
de recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l’organisation de la 
préfecture de police ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2020-00446 du 2 juin 2020 relatif aux missions et à l’organisation de 
la direction de la police judiciaire ; 
 
VU le décret du 20 juillet 2022 par lequel M. Laurent NUÑEZ, préfet, coordonnateur national 
du renseignement et de la lutte contre le terrorisme, est nommé préfet de police (hors 
classe) ; 
 
VU le décret du 24 février 2015 par lequel M. Christian SAINTE, contrôleur général des 
services actifs de la police nationale, directeur interrégional, directeur du service régional de 
police judiciaire à Marseille, est nommé directeur des services actifs de police de la 
préfecture de police, directeur de la police judiciaire à Paris ; 
 
SUR proposition du préfet, directeur de cabinet, 

 
ARRÊTE 

 
Article 1 

 
Délégation est donnée à M. Christian SAINTE, directeur des services actifs de police de la 
préfecture de police, directeur de la police judiciaire à Paris, à l’effet de signer, au nom du 
préfet de police, tous les actes nécessaires à l’exercice des missions de police administrative 
fixées par l’arrêté du 2 juin 2020 susvisé ainsi que les ordres de mission et les décisions 
individuelles relatives à l’octroi des congés annuels et de maladie ordinaire des personnels 
relevant de son autorité, ainsi que les actes de gestion et d'ordonnancement portant sur le 
visa de diverses pièces comptables de régie d’avances et de recettes, les dépenses par voie de 
cartes achats et bons de commande établis dans CHORUS Formulaires. 
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Article 2 

 
Délégation est donnée à M. Christian SAINTE à l’effet de signer les arrêtés de sanctions 
disciplinaires du premier groupe infligées aux personnels ci-après désignés, placés sous son 
autorité : 

- les fonctionnaires du corps d’encadrement et d’application de la police nationale ; 

- les adjoints administratifs de l’intérieur ; 

- les agents des services techniques de la police nationale ; 

- les agents spécialisés de police technique et scientifique de la police nationale ; 

- les adjoints de sécurité. 
 
Article 3 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christian SAINTE, la délégation qui lui est 
consentie aux articles 1 et 2, peut être exercée par M. Philippe BUGEAUD, directeur adjoint 
chargé des brigades centrales. 

 
Article 4 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christian SAINTE et de M. Philippe BUGEAUD, la 
délégation qui leur est consentie à l’article 1er est exercée, dans la limite de leurs attributions 
respectives, par M. Marc THORAVAL, sous-directeur chargé des services territoriaux, M. Denis 
COLLAS, sous-directeur chargé des affaires économiques et financières et Mme Agnès 
ZANARDI, sous-directrice chargée du soutien à l'investigation. 
  
Article 5 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christian SAINTE et de M. Philippe BUGEAUD, la 
délégation qui leur est consentie à l'article 1er est exercée, dans la limite de ses attributions, 
par Mme Bénédicte MEYER, commissaire divisionnaire, cheffe de la brigade de l’exécution des 
décisions de justice, à l'effet de signer tous actes et pièces comptables issus de la régie de 
recettes. 
 
Article 6 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Agnès ZANARDI, la délégation qui lui est 
consentie à l’article 4 est exercée, dans la limite de ses attributions, par M. Pierre LE COZ, 
commissaire divisionnaire, adjoint à la sous-directrice chargée du soutien à l’investigation, 
chef du service de la gestion opérationnelle 

 
Article 7 
 
Délégation est donnée à M. Sylvain VIEILLEPEAU, commandant divisionnaire, chef de l’unité 
des missions et des indemnités, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, tous 
actes et pièces comptables issues de la régie de la direction de la police judiciaire à Paris.  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Sylvain VIEILLEPEAU, la délégation qui lui est 
consentie est exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Alison HOSPITAL, attachée 
d’administration de l’Etat.  
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Article 8 

 
Délégation est donnée à Mme Monique SALMON-VION, attachée d’administration de l’État, 
chef du service des affaires budgétaires et logistiques, à l’effet de signer, dans la limite de ses 
attributions, tous actes et pièces comptables issues des dépenses réalisées en carte achat ou 
par bons de commande établis via CHORUS Formulaires. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Monique SALMON-VION, la délégation qui lui 
est consentie est exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Sylvie TOMASI, 
commandant de police. 
 
Article 9 
 
Le préfet, directeur de cabinet, et le directeur de la police judiciaire à Paris sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils 
des actes administratifs de la préfecture de police, des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-
Denis et du Val-de-Marne, ainsi que sur le portail des publications administratives de la Ville 
de Paris.  
  

Fait à Paris, le 06 septembre 2022 
Le préfet de police, 

 
signé 

 
Laurent NUÑEZ 
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